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EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

21 septembre 2020 

 

 Présents: M. ISTASSE, Bourgmestre; 

M. AYDIN, Président du C.P.A.S. sortant; 

Mmes et MM. DEGEY, OZER, CHEFNEUX, LAMBERT, BREUWER, BELLY, LUKOKI, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM. TARGNION, NYSSEN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, LOFFET, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, 
MARECHAL, GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, ROUDELET, JORIS, MAGIS, VAN 
BOSSCHE, DELTOUR, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
Nº 55.- FEDER - Hub créatif - Création d’une plateforme d’innovation - Conventions pour 

officialiser les partenariats entre la Ville de Verviers, l’I.F.A.P.M.E. Verviers et le C.R.C. 
Verviers. 

 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif 
aux compétences du Conseil communal; 

 
Vu la décision du Collège du 30 avril 2020 concernant le dossier "FEDER A. HUB 

CREATIF DE VERVIERS : dossier de candidature, conventions d’occupation, Règlement d’Ordre 
Intérieur, plan financier, ouverture d’un compte interne, communication"; 

 
Vu l’obligation imposée par le FEDER, le Hub créatif de Verviers, pour bénéficier de la 

reconnaissance "plateforme d’innovation", doit lier un partenariat avec 4 parties provenant de 
secteurs différents et complémentaires, décloisonnés, en vue de proposer une chaîne complète de 
services aux porteurs de projets et aux entrepreneurs verviétois. 

 
Attendu qu'en sus de la Ville, qui représente le secteur public, et de l’Université de Liège, 

qui représente le secteur académique, le Hub créatif de Verviers propose d’intégrer, en tant que 
partenaires, les organisations suivantes : 
- le Centre Institut de Formation en Alternance pour les indépendants, Petites et Moyennes 

Entreprises - I.F.A.P.M.E. de Verviers; 
- comptoir des Ressources Créatives de Verviers - C.R.C. Verviers 

 
Vu l'avis émis par la Section de Mme TARGNION, Bourgmestre, en sa séance du 

17 septembre 2020; 
 
A l’unanimité, 

 
 

DECIDE : 
 
 

Art. 1.- D'approuver le choix des partenaires. 
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de 

Verviers 
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Art. 2.- D'approuver les conventions de partenariat, avalisée par l’Union des Villes et 

Communes Wallonnes (voir annexe). 
 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN J.F. ISTASSE 
 
 
 
















